
Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 19 septembre 2008

le dix-neuf septembre deux mille huit, à vingt heures, se sont réunis sous la Présidence de Madame
Monique Sémavoine, Maire, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Mazères-Lezons.
 
présents : Monique Sémavoine, Roger Pedeflous, Laurent Jouanlong, Françoise Hurabielle-Péré,
Olivier Sablé, Francis Landes, Elisabeth Lahore, Jean-Marc Lacrampe, Nicole Dufau, Gérard
Heitz, Jean-Louis Ville, Annabelle Aracil, Christophe Carrère, Vincent Charlot, Jean-Jacques
Bordenave.

Excusés : Jean-Marc Dauphinot 

procurations : François Gay à Monique Sémavoine ; Eric Cazabat à Jean-Jacques Bordenave ;
Nicole Le Dieu De Ville à Francis Landes.

Madame Elisabeth LAHORE est désignée comme secrétaire de séance.

Ordre du jour

Le Conseil municipal décide de modifier la désignation de ses représentants auprès de
l’association Aide au Maintien à Domicile des deux rives du Gave. Ainsi, Françoise Hurabielle-
Péré devient titulaire en lieu et place de Nicole Le Dieu de Ville qui assurera dorénavant la
suppléance. (unanimité)

Roger Pedeflous et François Gay sont désignés pour représenter la commune au sein du comité
de pilotage « vélo » mis en place par la Communauté d’Agglomération Pau Pyrénées. (unanimité)

La commune décide de créer une commission afin d’élaborer son Plan Communal de
Sauvegarde. Cette commission ad hoc sera composée du Maire ainsi que de Christophe Carrère,
Annabelle Aracil, Vincent Charlot et Roger Pedeflous. (unanimité)

Trois postes d’animateurs à temps non complets sont reconduits pour l’année scolaire 2008/2009
afin d’assurer le service de garderie et de cantine scolaire. (unanimité)

Un poste d’Atsem à temps non complet est également reconduit pour l’année scolaire afin de
faire face au regroupement ponctuel de la grande section de maternelle avec les cours
préparatoires à l’école primaire. (unanimité)

Enfin le conseil municipal émet un avis favorable au lancement d’une procédure de récupération
par la commune des concessions abandonnées au cimetière communal. (unanimité)

Questions diverses

Le Maire donne communication au conseil Municipal, pour information, des déclarations d’intention
d’aliéner qu’elle a traitées depuis le dernier conseil municipal, conformément à la délégation qui lui
a été donnée.

 


